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La première édition de ces journées
sous l’égide de l’Union
Départementale a eu lieu les
samedi 27 et dimanche 28 mai
2006.
Elles devaient se dérouler par
arrondissement, CHALONS en
CHAMPAGNE, EPERNAY,
REIMS,SAINTE MENEHOULD
et VITRY LE FRANÇOIS. Chaque
arrondissement devant prendre
en charge son organisation, aidé
par l’Union Départementale si
nécessaire.
Seuls les arrondissements de
SAINTE MENEHOULD, avec une
vingtaine de personnes et REIMS
avec un groupe de 30 ont répon-
du à l’appel. Il a fallu, à quelques
semaines de fin mai, répartir l’équi-
pe rémoise sur les 3 autres arron-
dissements. Cela a bien enten-
du perturbé le bon déroulement
prévu. Des collègues ayant orga-
nisé des manifestations ont atten-
du vainementle passage de la
caravane. Nous réitérons nos
excuses pour ces ratés et nous
nous engageons à faire mieux en
2007.
La finalité était quand même de
mieux faire connaître l’Oeuvre
des Pupilles à l’ensemble des
sapeurs-pompiers marnais, de

recueillir des dons et la vente de
produits dont les bénéfices sont
également intégralement rever-
sés à l’Oeuvre.
Le résultat de ces 2 journées s’est
traduit par la remise d’un chèque
de 8.500 €. Certes, une belle
somme, mais moyennée en rap-
port aux 7.000 sapeurs-pompiers
adhérents à l’U.D.S.P.M., elle  ne
représente pas plus d’ 1,20 € par
personne.
Mon intention n’est pas de cul-
pabiliser mais de fédérer afin de
pouvoir toujours apporter, voir
améliorer, les prestations offer-
tes à nos orphelins. En 2005, ils ont
été 753 à en bénéficier.
Pour 2007, les arrondissements de
SAINTE MENEHOULD et REIMS
pédaleront à nouveau et nous ne
désespérons pas de trouver des
équipes dans ceux de CHALONS
en CHAMPAGNE, EPERNAY et
VITRY LE FRANÇOIS. Ceux ne
sont pas forcément des cyclistes
qui sont recherchés, toutes anima-
tions seront les bienvenues et
n’hésitez pas à contacter l’Union
Départementale qui est là pour
vous épauler.
Les dates retenues sont le same-
di 26 et le dimanche 27 mai 2007.
Toutefois, chaque arrondissement

peut les définir à sa guise. (Pour
information, les élections prési-
dentielles auront lieu les 22 avril
et 6 mai et les législatives en juin).
Les jours et horaires de passage
vous seront communiqués ultérieu-
rement par courrier envoyé aux
chefs de centre.
Si aucune organisation n’est faite
dans votre arrondissement, vous
en serez également averti et vous
pourrez faire parvenir votre don par
chèque à l’Union Départementale
à l’ordre de «UDSPM Pupilles».
Sachez que pour tout don d’un mini-
mum de 15 €, l’Oeuvre vous fera
parvenir un reçu fiscal.
L’Oeuvre des Pupilles Orphelins de
Sapeurs-Pompiers de France est
une association à but non lucratif,
reconnue d’utilité publique depuis
1928. A ce titre, votre soutien vous
permet de bénéficier d’une réduc-
tion d’impot égale à 66% du mon-
tant de votre don, dans la limite de
20% de vos revenus imposables.
Ainsi, par exemple :

Journées départementales
au profit de l’oeuvre des Pupilles

Si vous faites Votre réduction d’impôts Coût réel 
un don de .... sera de... de votre don...

15  € 9,90 € 5,10  €
30  € 19,80 € 10,20  €
50  € 33,00 € 17,00  €

Il reste 2.000 porte-clés «Les Pompiers
sont Sympas» à vendre : 2  € l’unité.
Vous pouvez passer vos comman-
des auprès de l’Union Départemen-tale,
chèque à l’ordre de l’Amicale des
Sapeurs-Pompiers de MUIZON
Pupilles.

Par le Lieutenant Hubert DEGREMONT, Secrétaire Général de l’U.D.S.P.M.

Coup de coeur
O.D.P.

Le dimanche 7 mai 2006, à l’occasion de la foire com-
merciale de Sermaize les Bains, l’amicale des sapeurs-
pmpiers Sermaiziens, avec le soutien de son chef de cen-
tre, le Lieutenant Laurent CHABANOIS, a fait découvrir
aux visiteurs le bien fondé de l’Oeuvre des Pupilles. Malgré
la pluie, la vente de cadeaux souvenirs réalisée au
stand des sapeurs-pompiers en la faveur de nos
orphelins a produit une somme de 502 € qui a été 
intégralement reversée à cette grande institution dé-
clarée d’utilité publique.

Sergent-chef Arnaud PROVOST,
Préident de l’Amicale


